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Définition 
Du point de vue botanique. il n'existe pas de diffé­

rence entre une •bonne .. et une •mauvaise• herbe. 
Une plante devient mauvaise herbe lorsqu'elle croit 
de façon inopportune dans un endroit donné. 

Les mauvaises herbes nuisent aux plantes cultivées 
en accaparant nourriture, humidité du sol et lumière. 
De plus, elles hébergent parfois des insectes nuisi­
bles et certaines maladies parasitaires. 

Moyens de lutte 
On a trop tendance à se fier uniquement aux pesti­

cides pour combattre les ennemis des cultures. Bien 
que l'emploi des herbicides soit un des moyens es­
sentiels à la lutte aux mauvaises herbes en agriculture 
moderne, il faut d'abord prendre les moyens d'éviter 
leur propagation: rotation, jachère, demi-jachère, 
sarclage, destruction des mauvaises herbes autour 
des champs cultivés, etc. 

Classification des herbicides 
et des modes d'application 

Les herbicides peuvent être classés selon reflet 
obtenu, le mode d'action ou l'époque d'application. 

Selon le mode d'action 
Les herbicides peuvent agir par contact ou par 

translocation. 

Dans le cas des herbicides de contact, seules sont 
détruites les parties des plantes touchées par le 
désherbant. les plantes annuelles sont généralement 
détruites. Par contre, les plantes vivaces ne le sont 
pas. les racines n'étant pas atteintes par l'herbicide. 

les herbicides de translocation absorbés soit au 
niveau des feuilles, soit par les racines. sont trans­
portés par le courant de la sève et peuvent détruire un 
grand nombre d'espèces végétales même vivaces. 

Selon l'époque d'application 
Par rapport à la plante cultivée, les herbicides 

s'utilisent à des stades divers de son développement. 

Herbicides de pré-semis ou de pré-plantation. L'ap­
plication a lieu avant le semis, avant la plantation ou 
le repiquage en vue d'éliminer les mauvaises herbes 
pour la mise en place de la culture. Il s'agit. le plus 
souvent, d'herbicides peu persistants et peu sélectifs. 

Herbicides de post-semis ou de post-plantatlon. 
leur application s'effectue aussitôt après le semis ou 
la plantation. 

Herbicides de pré-émergence ou de pré-levée. le 
traitement a lieu avant la levée de la culture ou des 
mauvaises herbes. Aussi faut-il préciser s'il s'agit 

C.P.V.Q. 

d'un herbicide de pré-levée de la culture ou des mau­
vaises herbes. les herbicides de pré-levée de la cul­
ture persistent plus ou moins longtemps dans la cou­
che superficielle du sol et détruisent les mauvaises 
herbes au moment de leur germination, la mort inter­
venant avant ou après leur levée. Ces produits sont 
peu efficaces contre les espèces vivaces. Il est pré­
férable d'appliquer le traitement immédiatement 
après le semis afin de bénéficier de l'humidité du sol. 

Herbicides de post-émergence ou de post-levée. 
Le traitement s'effectue après la levée de la plante 
cultivée ou des mauvaises herbes. Aussi faut-il pré­
ciser s'il s'agit d'un herbicide de post-levée de la cul­
ture ou des mauvaises herbes. 

Si l'herbicide s'utilise en post-levée des mauvaises 
herbes, il peut s'utiliser en pré-levée de la culture. 
Cette catégorie comprend des herbicides de contact, 
non persistants: ils sont non sélectifs, agissent rapi­
dement. s'évaporent ou deviennent inactifs avant la 
levée de la culture. 

Si l'herbicide s'utilise en post-levée de la culture, il 
s'utilise aussi en post-levée des mauvaises herbes. Il 
s'agit d'un produit sélectif qui offre une garantie de 
sécurité. à condition d'être utilisé en temps opportun. 

Selon l'effet 
On distingue les herbicides totaux et les herbicides 

sélectifs. L'herbicide total détruit pour un temps dé­
terminé presque toutes les espèces végétales; l'her­
bicide sélectif, selon certaines conditions et à dose 
déterminée, permet d'éliminer certaines plantes tout 
en épargnant les autres. 

Il n'existe pas de délimitation nette entre ces deux 
catégories. Ainsi, un herbicide sélectif devient total 
si l'on dépasse la dose normale ou si les conditions 
d'emploi ne sont pas parfaitement respectées. L'in­
verse est aussi vrai. 

Remarques sur l'emploi des 
herbicides 
Abréviations 

Voici la signification des abréviations qui suivent 
le nom des herbicides: 

50-W, 80-W, 5-G, etc. = Nombre indiquant le pour­
centage de matière active. Exemple: 50-W indique 
50% de matière active. 

4-E, 7.2-E, etc. = Ct,iffre indiquant le nombre de 
livres de matière active par gallon. Exemple: 7.2-E 
indique que la préparation contient 7.2 livres de ma­
tière active par gallon. 

Il y a exception pour les 2,4-0, MCP et autres her­
bicides du groupe des phytohormones où les nom­
bres 40, 64 ou 80. etc. indiquent le nombre d'onces de 
matière active. Exemple: 2.4-0 amine 80 est une pré­
paration contenant 80 onces de 2,4-0 amine dans 160 
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onces 011 1 gal::-:: a :·éparat,::i contient donc sa~ .. 
de mati/'rie active. 

D: p,· .. udre 
WP, W: p,·,. udre rr:~ !a::i·e 

E, EC: c, ._,ncentré é:nuls·fiable 
G:g,,anulé 
F: .. ,, ·ùwable" i;:ate ''uide) 

Entrep(Osage des herbicides 
Suivre ,,es directives du fabricant sur la conserva­

tion et l'er,itreposage des herbicides, si l'on veut main­
tenir rem~cacité des produits. En général, il faut les 
entreposf'lr dans un endroit frais et sec. Dans le cas 
des liqu,cPes, les garder à l'abri de la gelée. Ne pas 
emmagasïiner les herbicides avec les fongicides, in­
secticide!\:; et engrais chimiques. 

Après u,n entreposage prolongé. les produits liqui­
des peuvrrnt former un dépot; les brasser énergiqu~ 
ment avanJt de s·en servir. 

Appar~ils pour l'application des 
herbicitdes 
Type 

Pour ré1ussir ses traitements antiparasitaires, le 
cultivateu, · doit utiliser un appareil dont le rendement 
est proportlionné à l'étendue de ses cultures. 

Le pulvcérisateur généralement utilisé pour l'appli­
cation de r,a bouillie est le pulvérisateur à basse pres­
sion. Il est ,muni d'une pompe à pistons, à diaphragme 
ou à roule;aux, mue par la prise de force du tracteur 
ou par un rmoteur auxiliaire. La pompe à pistons ou à 
diaphragm,e doit être préférée à la pompe à rouleaux, 
laquelle esJl très vulnérable à l'abrasion par les pou­
dres mou111 iables. Le réservoir doit être fait d'un ma­
tériau rési•iitant à la corrosion (fibre de verre, acier 

TAMIS OU 
FILTIIE 

' ~ ~ + 
AGITATEUII 
MéCANIOUI! ·~ 

ir.cx1ca:: e alumir..um, etc . .. ). L:agitateur mécanique 
es: ~:: s::e-:sable ~our maintenir les poudres mouilla­
:: êS e:- SwSPenSIC" 

CP.rta·:-s herbic;ces peuvent s'appliquer sous for­
me de granules. Il ne faut ·pas oublier que ces granu­
les sont hygroscopiques et varient en grosseur d'un 
prccuit à ra·1tre. L'appareil doit être calibré ou éta­
lonné avant chaque application et cette calibration 
diffère suivant le type d'épandeur utilisé. 

Entretien du pulvérisateur 
La corrosion et le manque de soin affectent beau­

coup le rendement des pulvérisateurs. Les filtres doi­
vent être souvent nettoyés et les pastilles remplacées 
dès que le pourtour de l'orifice a de l'usure (voir mise 
en garde). Si possible. employer des pastilles en acier 
inoxydable. L'obstruction du filtre à l'entrée de la suc­
cion risque de faire fonctionner la pompe à sec et de 
la brûler. Ce danger est plus fréquent après un arrêt. 
La pompe et certains autres dispositifs requièrent une 
lubrification spéciale. Consulter le • Livre d'instruc­
tions• du fabricant à ce sujet. 

Immédiatement après chaque traitement, nettoyer 
parfaitement l'intérieur du réservoir, de la pompe, des 
canalisations, des buses. etc. Employer la méthode 
suivante: 
•1. Vidanger complètement le réservoir afin d'éliminer 

les résidus de bouillie. 

2. Emplir le réservoir d'eau et faire fonctionner le pul­
vérisateur durant 5 à 10 minutes. 

3. Vidanger à nouveau le réservoir et le remplir d'une 
solution nettoyante composée de 1 lb d'ammonia­
que domestique en poudre et de 1 tasse de déter­
gent en poudre par 25 gallons d'eau. 

4. Faire fonctionner le pulvérisateur durant 5 à 10 mi­
nutes et laisser le restant de la solution dans le 
pulvérisateur durant 24 heures. 

SitLl!CTl!UII 
n 

VALVI! D'AIIRh 

+ 
IIAMPE () SEc;T10NII 

• 

Représentation schématique d'un pulrirlsaleur senant • l'application des herbicides 
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5. Faire fonctionner le pulvérisateur durant 5 à 10 
minutes puis le vidanger complètement. 

À la fin de la saison, il faut enlever les buses, les 
démonter et déposer toutes les pièces dans une solu­
tion antirouille ou d'huile à moteur. Vidanger com­
plètement la pompe afin d'éviter les dommages cau­
sés par le gel. Suivre les instructions du fabricant 
pour l'entreposage. 

Termes utilisés 
Adjuvant (surfactant) 

Terme générique décrivant toute substance dé­
pourvue d'activité biologique mais capable d'amélio­
rer les qualités physico-chimiques d'une préparation. 

Certains adjuvants favorisent l'adhérence, l'étale­
ment, etc. de la bouillie sur le feuillage. L'addition 
d'un adjuvant à la bouillie ne doit se faire que s'il en 
est fait spécifiquement mention sur l'étiquette du con­
tenant ou dans la recommandation d'emploi. 

Agent de nucléation: 

Agent épaississant qui forme des particules gélati­
neuses pour donner de la consistance à la bouillie. 

Arrosage ou pulvérisation: 

Application de la bouillie. 

Bouillie: 

Mélange liquide prêt à l'emploi pour la pulvérisa­
tion. 

Brouillard ou bruine: 

Amas de gouttelettes en suspension dans l'eau ac­
compagnant la pulvérisation de la bouillie. 

Broussailles: 

Végétation ligneuse. arborescente. 

Buse: 

Extrémité des orifices de distribution de la bouillie. 

Dérive: 

Déplacement non contrôlé de la bouillie sous reffet 
du vent. 

Emprise: 

Surface d"une route et de ses bordures; lisière de 
terrain affectée au passage de:.; utilités publiques. 

épandage: 

Application d"un produit sous forme solide: poudre, 
granulé, boulette. 

équivalent acide: 

Substance ou composant d'un produit qui cause les 
effets herbicides. Peut aussi être exprimé en ingré­
dient{s) actif{s). 

C.P.V.O. 

Gallon: 

Le gallon américain vaut seulement •s de gallon 
impérial. 

Mesures Mesures 
impériales américaines 

1 gallon 160 onces 128 onces 

1 pinte 40 onces 32 onces 

1 chopine 20 onces 16 onces 

Ne pas oublier que le mot •quart• se traduit en 
français par •pinte• et le mot •pint• par •chopine•. 
Dans ce guide, les recommandations sont exprimées 
en mesures impériales. 

Jet: 

Ensemble de la bouillie telle que projetée à la sortie 
de la pastille. La forme du jet peut être en balai ou 
conique. 

Lance, pistolet: 

Tube métallique adapté à l'extrémité d"un tuyau de 
pompe et servant à diriger le jet, et à contrôler le 
débit. 

Pastille: 

Pièce de la buse (bec d'arrosage), à ouverture spé­
cifique, portant un numéro, appelée à tort disque ou 
rondelle. 

Méthodes d'application des 
herbicides 

Dose d'emploi des herbicides 

Dans les recommandations, cette dose est expri­
mée en quantité du produit commercial, pour une 
acre. 

Quand la recommandation d'emploi est donnée en 
produit commercial, il n'est pas nécessaire ·de faire 
la conversion. Par contre, si cette recommandation 
est faite en équivalent-acide ou en produit actif, il 
faut convertir en produit commercial avant de l'utili­
ser dans le champ. Souvent, ces indications se trou­
vent sur l'étiquette des contenants. 

On peut se servir de l'une des formules suivantes: 

a) Si l'ingrédient actif est en nombre d'onces d'équi­
valent-acide au gallon: 

onces (liquides) de 
produit commercial 

onces (poids) recommandées à l'acre x 160 
= onces (poids) d'équivalent-acide au gallon 
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Tables d'équivalences et facteurs de conversion 
(systè:-e an;·a set S'.!::è-e rrê~iique) 

A 

... -. .;e ,oni 

1 ,,tre (lt>) 

•• ~,n:at •CW11 

! . ..,:,ne (métri~:.ie) 

,rvnne (courte) 

A 

p,-:. carré (p~) 

p• carré (pi=) 

vri. . carrée (vg=) 

ar,re (a) 

UNITÉS DE POIDS 

B 

gramme (g .i 

kllogramrre (kg , 

kg 

kg 
tonne métrique 

UNITÉS DE SURFACE 

B 

cm. carré 

m.carré 

m. carré 

hectare (ha) 

1 ocre= 4840 vg. carrées= 43560 pi. carrés 

A 

fX" ùCe (po) 

p,, .. d (pi) 

v,.,;ge (vg) 
m,u,e 
1 .,,rpent = 192 pieds 

A 

gal imp. 

on fluide (imp) 

gai 1mp. 

A 

pit"~/seconde (pils) 

p1E'-~/minute (pi/mn) 

m,11.elheure (mlh) 

m,11,e/heure 

A 

UNITÉS DE LONGUEUR 

B 

centimètre (cm) 

mètre (m) 

mètre (m) 

kilomètre (km) 

UNITÉS DE VOLUME 

B 

gal.am. 

millilitre (ml) 

litres (1) 

UNITÉS DE VITESSE 

B 

mètre/seconde (mis) 

mis 
m/h 

pi/mn 

UNITÉS DE PRESSION 

8 

lb, ~cl kg/cmJ 

pre...sion barométrique/altitude 1 po. de mercure= 1100 pieds 

1 a,,,nosphère = 14.7 lb/po.2 = 1.03 kg/cm2 

A~B 

X 28.35 
X 0.454 
x50.80 
X 1016.0 
X 0.893 

A~B 

x6.45 

X 0.093 
X 0.836 
x0.405 

A~B 

x2.54 
X 0.305 
X 0.914 
X 1.609 

A__.. B 

X 1.20 

X 28.35 

x4.55 

A~B 

x0.305 

x0.00508 

X 1.609 

x88.0 

A~B 

x0.0703 

B____.., A 

x0.0353 
x2.205 
X 0.0197 

B____.., A 

x0.155 
X 10.764 
X 1.196 
X 2.471 

B____.., A 

x0.394 
X 3.281 
x 1.094 
X 0.621 

B____.., A 

x0.833 

x 0.0352 

x0.22 

B~A 

x3.281 

X 197.0 

x0.621 

X 0.0113 

8 ____.., A 

X 14.22 

C.P.V.Q. 
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A 

lb/a 

lb/a 

kg/ha 

mg/pil 

onlvgi 

gal. imp/a 

A 

on. fl.1100 gal. 

chop./100 gal. 

on/gal. imp. 

on/gal. am. 

lb/100 gal. imp. 

UNITÉS DE QUANTITÉS PAR SURFACE 

kg/ha 

mg/pi2 

mg/mJ 

mg/m2 

cwt/a 

1/ha 

B 

UNITÉS DE DILUTION 

B 

ml/ 100 litres 

ml/ 100 litres 

g/litre 

g/litre 

kg/100 litres 

EN GÉNÉRAL 

A---+-B 

X 1.12 

X 10.4 

X 100 

X 0.093 

X 2.70 

X 11.23 

A--+- B 

X 6.25 

X 125.0 

X 6.24 

X 7.49 

X 0.00998 

Pour convertir le F0 en C0
, soustraire 32° puis multiplier par 5 et diviser par 9. 

Pour convertir le C0 en F0
, multiplier par 9 puis diviser par 5 et ajouter 32:. 

8---+-,. 

X 0_894 

X 0.09615 

X 0.01 

X 10.764 

X 0.370 

x0.089 

8---+-A 

x0.16 

x0.008 

x0.16 

X 0.134 

X 100.2 

Extrait des tables de conversion PANS. 

0 
· .: . .. .. ... 

: :·:;_. 

Arant de faire un traitement, rlrilier le bon toncflonnement des buses, efc. 
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Exem~les: : , S· rigréé,e~: est indiqué en livres (concentré 

-- é'Tl t..:s1fiable 1: 
tquir,.aJent· Onces (liquides} du contenant 

1ci«le 
. pour obtenir C'"C:s de prod:.. it 

onr••s li onces 12 onces 16 onees c:::-.,,erc1al ::a· acre 
par g1allon /acres /acre /acre livres rec~mmandées à l'acre x 160 
-- = nombre ce livres de matière active par gallon 

4r-) 2, 48 64 
.I~ 20 40 53.3 

fj.1 • 15 30 ,o Calibration du pulvérisateur 
81": 12 24 32 
g,t :' 10 20 26.6 Le débit à racre d·un pulvérisateur est la quantité 

b) Si r,•ngrédient actif est indiqué en pourcentages: 
de bou :!lie répandue sur une acre de superficie, à une 
pression et à une vitesse données: 

livrr,s de produit Table de débit: 
com•mercial par acre 

livres recommandées à l'acre x 100 Les fabricants de pulvérisateurs fournissent gêné-

:F ingrédient actif en % (sur étiquette) ralement une table de débit plus complète, qui indi-

TABLE DE DÉBIT 
-

p)asUlles TeeJet (1) Buses coniques Tecnoma (2) Buses Jet Pinc:eau Tecnoma (3) Débit en gallons 

Débit/buse/ Débit/buse/ Débit/buse/ 
Impériaux 

Numlro Pression min. (onces} Numéro Pression min. {onces} Numéro Pression min. (onces} 3m.h. .f m.h. 

730231 30 27.2 7 29 16.0 16.6 12.4 

40 30.4 7 ~ 19.2 19.1 14.2 

50 38.4 7 44 20.8 21 .6 15.9 

80015 30 17.6 10/10 H 2 30 12.B 10.2 8.1 

40 19.2 35 7 15 11 .2 12.4 9.2 

'° 7 25 16.0 14.3 10.7 

8002 30 22.4 14.3 10.7 

40 27.2 10/10H4 30 16.0 7 29 16.0 16.6 12.3 

50 33 7 ~ 19.2 18.3 13.7 

8003 30 35.2 18/10 H 2 30 20.8 7 44 20.8 21.6 15.8 

40 40.0 15/10H4 30 24.0 25.6 24.9 18.3 7 58 

50 44.8 18/10H 2 60 28.8 14 15 27.2 27.4 20.8 

8004 30 46.4 23/10 H 2 30 28.8 7 73 28.8 28.3 21.6 

'° 52.8 15/10 H 4 '° 27.2 7 102 33.6 33.3 24.9 

50 60.8 15/10 H 4 50 30.4 14 29 36.8 36.6 27.4 

8006 40 80.0 15/10 H 3 '° 49.6 14 BO 60.8 49.1 37.4 

50 89.6 18/10 H 4 50 38.4 14 68 54.4 S4.9 41.6 

60 97.6 15/10 H 3 60 56.0 28 32 75.2 60.8 45.8 

(1) Ces riiOnnèes s·appliquent à un pulvérisateur dont leS buses espacêes de 20 pouces sur ta rampe sont munies de pastilles 
•TeeJel- à angle de 73 degrés maintenus à 20-22 pouces au-dessus du sol ou du feuillage; à 17-20 pouces du sol ou du 
feuillage ;pour celles à 80 degrés d'angle. 
(2) Pour ,es buses coniques TECNOMA, les données sont basées sur des buses à espacement de 13 pouces et 17-20 pouces 
au-dessu•6 du sol ou du feuillage. Il est préférable d'utiliser les buses à Jet Pinceau pour l'application des herbicides. 

(3) Pour ,,es buses Jet Pinceau TECNOMA, les doMées sont basées sur des buses en éventail à espacement de 13 pouces 
el 17-20 p,ouces au-dessus du sol ou du feuillage. 

Pour ,l"s appareils dont tes buses sont autrement espacées sur la rampe, avec des pastilles à angle différent, maintenues 
à une ha1111eur autre que 17 à 22 pouces au-dessus du sol ou du feuillage. vér ifier le débit dans le champ et au tableau fourni 
avec ces appareils. 

Si. par exemple. on recommande un débit de 25 gallons de bouillie à racre, et que rappareil doive circuler à 3 milles à 
l"heure. a une pression de 40 livres, on voit dans la Table qu·en u11lisant deS pastilles TeeJet no 8003. on obtiendra le débit 
désiré; d~ méme, à une pression de 30 livres, à 3 milles à l'heure. en utilisant des buses coniques TECNOMA 15/10 H 4, on 
obtiendra ce même débit; si on utilise des buses Jet Pinceau TECNOMA no 7, à 3 milles à l'heure et une pression de 58 
livres. on aura aussi un débit de 25 gallons par acre . 

10 
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que le nombre de gallons répandus à racre. d"après 
le calibre des pastilles utilisées, la pression et la vi­
tesse d'opération. 

À remarquer cependant que les débits inscrits sur 
le réservoir sont parfois exprimés en gallons améri­
cains (~ de gallon impérial). 

Mise en garde sur l'usure des pastilles 
Avec ou sana table de débit, 11 eat Indispensable de 

vérifier périodiquement le débit à l'acre de aon ap­
paren. L'usure des pastilles nécessite la vérification 
du débit de chacune d'elles; pour ce faire, il est né· 
cessaire de recueillir dans un récipient la quantité 
d'eau fournie par une même pastille durant 30 secon­
des ou 1 minute et de répéter la même opération pour 
toutes les autres. La prise de pouvoir du tracteur doit 
tourner à un minimum de 540 tours à la minute. Les 
pastilles dont le débit varie de plus de 10% de l'en­
semble doivent être rejetées. Pour fin de comparaison, 
on doit insérer une pastille neuve dans l'ensemble. 

Vérification dans le champ: 

Les tableaux fournis ne sont qu'un point de réfé­
rence pour vérifier si l'étalonnage ou calibrage de 
l'appareil a été bien fait. Le producteur doit faire lui­
même périodiquement cet étalonnage ou calibrage 
de son appareil avant de l'utiliser au cours de la sai­
son pour vérifier l'exactitude du débit à l'acre. Faire 
cette vérification sur un terrain Identique à celui où 
seront appliquées les pulvérisations. Voici comment 
procéder: 

A. Application sur toute la surface 

Calcul du débit 

1. Remplir complètement le réservoir d'eau, en s'as­
surant que toute la tuyauterie est également rem­
plie. 

2. Arroser une bande de terrain de 330 pieds de lon­
gueur aller et retour (660 pieds au total), à la vitesse 
et à la pression désirées. 

3. Remplir de nouveau le réservoir au complet. en 
mesurant la quantité d'eau ajoutée, tout en s'assu­
rant qüe le réservoir est bien à l'horizontale avant 
et après l'essai de pulvérisation. 

Calculer le débit selon la formule suivante: 

Déb1 à I' _ nombre de gallons ajoutés x 66 
1 acre - longueur de la rampe en pieds 

Le facteur 66 est obtenu en divisant la superficie 
d'une acre, 43,560 pieds carrés, par la longueur de 
l'essai de pulvérisation, 660 pieds. 

Exemple: 

Si la rampe a 21 pieds de longueur et qu'on a ajouté 
6.4 gallons d'eau, le débit sera: 

6.4x66 
21 = 20 gallons à l'acre 

C.P.V.Q. 

Préparation de la bouillie herbicide 

Pour préparer la bouillie de pulvérisation. on divise 
la caoacité du réservoir par le débit à racre de rap­
pareil et l'on multiplie le résultat par la dose de pesti­
cide recommandée. Cette dose est celle du produit 
commercial pour une acre. Exemple: 45 gallons 
(capacité du réservoir en gallons impériaux) + 30 
(débit à l'acre)= 1.5 (surface arrosée avec un plein 
réservoir) x 2 LIVRES (dose recommandée) = 3 LI­
VRES À METIRE DANS LE RÉSERVOIR. 

Les poudres mouillables forment une suspension 
qui exige une agitation constante pour se maintenir. 
Elles doivent d'abord être liées à une petite quantité 
d'eau pour former une pâte claire, laquelle sera ver­
sée dans l'eau propre du réservoir. L'agitation cons­
tante lors de l'addition de cette pâte et au cours du 
traitement permet de faire une application uniforme. 

B. Application en bandes 

Rappelons que la largeur de la bande traitée varie 
avec la hauteur de la rampe de distribution et le type 
de pastilles utilisées. Il est recommandé d'employer 
des pastilles spéciales afin d'obtenir une distribution 
uniforme de la bouillie sur la bande traitée. 

On recommande de ne pas traiter plus de 4 rangs 
à la fois à cause des difficultés d'application unifor­
me de la bouillie quand les variations possibles 
d'inclinaison de la rampe, accentuées par les déni­
vellations du terrain. augmentent ou diminuent la 
concentration herbicide sur des sections plus ou 
moins longues de la bande traitée; de plus, une dévia­
tion possible dans le sens de la marche est accentuée 
aux extrémités de la rampe el peut faire passer les 
buses à côté des rangs que l'on désire traiter. 

Calcul du débit 

1. Remplir complètement le réservoir d·eau. en s'as­
surant que toute la tuyauterie est également rem­
plie. 

2. Arroser sur une longueur totale de 1320 pieds. soit 
deux fois 330 pieds aller-retour, à la vitesse et à la 
pression désirées. 

3. Remplir de nouveau le réservoir au complet en 
mesurant la quantité d'eau ajoutée, tout en s'assu­
rant que le réservoir est bien à l'horizontale avant 
et après l'essai de pulvérisation. 

Le débit en gallons par acre de bandes traitées 
sera le suivant: 

d b" _ nombre de gallons ajoutés x 12 x 33 
é it - nombre de rangs traités x largeur de chaque 

bande traitée (pouces) 

Le facteur 33 est obtenu en divisant la superficie 
d'une acre, 43,560 pieds carrés, par la longueur de 
l'essai de pulvérisation. 1.320 pieds. 

Par suite de l'application en- bandes, seulement 
une partie de la superficie semée est traitée. Avec un 
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même v,.: urne de be_ e. on t•aitera donc une pl:.s 
grande · , .:pe..,.: e e·~-:-cé-: c·où le rapport ent:e 
la surfa<"•'" semée et !as ... ace t•aitée: 

surface · ~.;,mé! 
surface , .. ailée 

_ espacem:-: :"'tre tes rangs (poi.;ces) 
- largeur de :"'aque t>ande traitée (pouces i 

Exemple· 

Cas d', tJn traitement =ans un champ de betterave à 
sucre. L',,:spacement e·!~e les rangs est de 24 pouces 
et l'applir·,ation se fait à raide d'une rampe compor­
tant 4 bu~es couvrant chacune 8 pouces sur le rang. 
Lors de 1· essai, le voh.:me d'eau ajouté au réservoir 
est de 6 g1allons. Le dé~it sera donc: 

6 gallons x 12 pouces x 33 = 74.2 gallons par acre 
4 ran,gs x 8 pouces de bandes traitées 

Le rapwort entre la surface ensemencée et la sur­
face traite;e sera: 

24= 3 
8 

Nous vn:>yons d'après le calcul précédent qu'une 
acre de su1rface traitée ou une acre de bandes traitées 
correspon•d. en définitive. à 3 acres de surface semées 
en bettera\'Jes. 

Donc le débit de 74.2 gallons calculé plus haut per­
mettra de 1traiter 3 acres de betteraves, donnant ainsi 
une applic,ation de 74.2 ou 24.7 gallons par acre de 
betteraves . 3 

PréparatiCY" âe la bouillie herbicide 

Si le tr,iJitement recommande 6 livres de produit 
commerciffl! à l'acre, la quantité de produit à ajouter 
par acre d,,ë betteraves semées sera: 

quantité df'­
produit her•bicide 

= dose recommandée 
valeur du rapport de surface 

6 livres . = --
3
- = 2 hvres 

Pour un" acre de betteraves semées, il faudra donc 
préparer la· bouillie en ajoutant 2 livres de produit 
herbicide à 24.7 gallons d'eau. 

Si le rés,ervoir contient 200 gallons impériaux. on 
pourra trait,er: 

200 = 8 ar,res de betteraves semées 
24.7 

et la quantitté de produit herbicide à mettre dans le 
réservoir l)<'i>Ur traiter une superficie de 8 acres = 8 
acres x 2 nivres = 16 livres de produit herbicide. 

Enfin, si I:~ superficie semée en betteraves n'est que 
4.5 acres, il faudra 4.5 acres x 2 livres = 9 livres de 
produit hertQicide; le volume d'eau dans le réservoir 
sera 4.5 acr,es x 24.7 = 111 gallons. 

Dans cet ~xemple, la quantité de bouillie appliquée 
par unité dfl-' surface est relativement élevée. Si pour 
des raisons d'ordre pratique on veut réduire le volu-

12 

-,e :fa:: :cation. :,n peut le faire en variant les fac­
:-:.·s s •• ants: grandeur d'orifice de la pastille, pres­
s :r- et\ :esse d"coération. 

o~ rec:mmance un essai de pulvérisation de 1320 
: eés af.· que le r.ombre de gallons d'eau à ajouter 
~ rès r essai soit suffisamment important. Il est très 
: U:cile e·apprécier avec précision un volume de 2 à 
; ;a:lons dans un réservoir d'une contenance de 200 
!;allons par exemple. 

Détermination de la vitesse du tracteur 

Ceux qui n'ont pas de compteur de vitesse sur leur 
tracteur peuvent la calculer en se basant sur le nom­
b!e de secondes prises pour parcourir 88 pieds: 

Temps pour parcourir 18 pieds 

60 secondes 

30secondes 

20secondes 

1S secondes 

12 secondes 

Conditions de succès 

Vitesse du tracteur 

1 mille à l'h.eure 

2 milles à l'heure 

3 milles à l'heure 

4 milles à l'heure 

S milles à l'heure 

1. Avant de faire un traitement, choisir un produit adé· 
qual lire attentivement l'étiquette et vérifier les 

points suivants: 

a) Dose d'emploi à l'acre et toute autre condition 

d'application 

b) époque d'application 

cJ Débit à l'acre du pulvérisateur 

d) Vitesse du tracteur et pression à maintenir 

e) Bon fonctionnement des buses, etc. 

2. Faire les traitements par temps calme et à basse 
pression, pour éviter les dommages que les buées 
ou les vapeurs peuvent causer aux récoltes avoi­
sinantes. 

3. Si l'on emploie des poudres mouillables, utiliser un 
pulvérisateur pourvu d'une pompe à pistons ou à 
diaphragme, d'un réservoir muni d'un agitateur de 
type mécanique et des pastilles en acier Inoxyda­
ble trempé au lieu de pastilles de laiton. 

4. À moins d'indications contraires, ne pas mélanger 
des herbicides avec des fertilisants liquides, des 
insecticides ou des fongiciC:es: ne pas faire de mé­
langes d'herbicides non recommandés. 

5. Se rappeler aussi que l'efficacité des traitements, 
particulièrement les traitements herbicides, dé­
pend des facteurs suivants: 

a) Température 
Une température trop basse diminue l'efficacité 
d'un herbicide. Par ailleurs, une température 

C.P.V.Q. 
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trop élevée, en favorisant l'évaporation rapide 
de la bouillie, peut en diminuer de beaucoup 
l'efficacité. 

b} Humidité du sol 

Le manque d'humidité dans le sol limite géné­
ralement l'efficacité de l'herbicide appliqué en 
pré-émergence; en période de sécheresse pro­
longée, son effet est souvent nul; par ailleurs, 
une pluie survenant quelques heures après l'ap­
plication augmente l'efficacité du traitement. 

c} Matière organique 

Plusieurs traitements herbicides sont peu effi­
caces lorsque appliqués sur des sols à teneur en 
matière organique dépassant 8% ou ayant reçu 
de fortes applications de fumier de ferme. 

d} Traiter le tour des champs pour éviter la réinfes­
tation par les mauvaises herbes. Ces dernières 
hébergent également des insectes nuisibles et 
des maladies parasitaires. 

6. Nettoyer à fond le pulvérisateur après chaque trai­
tement. Voir entretien du pulvérisateur, page 6. 

Remarque: 

Même s'il est bien nettoyé, un pulvérisateur ayant 
servi à l'application de 2,4-0, 2,4,5-T, MCP ou autre 
phytohormone ne doit Jamais servir à traiter les cul­
tures de concombre, tomate, tabac, haricot, betterave 

sucrière, rutabaga et carotte; elles sont toutes très 
sensibles à ces herbicides. 

Recommandations 
Aux doses recommandées, il n'y aura pas d'effet 

résiduel et aucun dommage ne sera causé aux cul­
tures faîtes l'année suivant l'application des herbi­
cides, sauf indication à la suite de chacune des re­
commandations. 

La dose recommandée est celle de la préparation 
commerciale pour une acre de superficie. 

Il existe d'autres herbicides homologués destinés 
aux mêmes fins mais qui n'apparaissent pas dans ces 
recommandations, pour de multiples raisons. 

Avant d'utiliser l'un ou l'autre des herbicides men­
tionnés, consulter la liste de sensibilité des mauvai­
ses herbes. 

Ce guide est pour votre information. Le ministère 
de I' Agriculture et ses représentants ne peuvent pren­
dre la responsabilité des résultats obtenus par suite 
de l'emploi des herbicides, qu'ils soient ou non utili­
sés selon les suggestions, recommandations ou direc­
tives des manufacturiers ou des agences gouverne­
mentales. 

Les prix des herbicides donnés dans ce texte sont 
les prix disponibles au moment de l'impression. 

LISEZ LES ÉTIQUETTES 

C.P.V.Q. 

Suivez scrupuleusement 

les recommandations 
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Classiification de mauvaises herbes complètement détruite par les doses ci-haut mention-

et leur- réaction à divers herbicides nées. Des concentrations plus élevées ou, plus d'une 

C application sont nécessaires pour détruire les racines . 

• Résistantes. Plantes qui ne sont pas détruites par 
Les 1,,:mes qui s;..:vent les noms des plantes indi- les traitements mentionnés. 

quent q1 .. c:' la plante est annuelle (a). bisannuelle tbl Certaines plantes sont indiquées comme faisant 
ou vivar,• (v). Leur réaction est ine,q:;ée par :a lettre partie de catégories situées entre celles mentionnées, 
(S) pour ~ensible. 111 pour intermédiaire et (RI pour par exemple S-1 = entre les deux. 
résistant, .. ·. 

N.B. Pour connaitre les noms anglais et latin des mau-
SensibJ1e. Quand la mauvaise herbe meurt après vaises herbes, consulter la publication 288 du minis-

une app1,,cation de 16 onces ou moins à l'acre de tère de I' Agriculture du Québec •Noms des mauval-
2,4-D. de MCPA, de fénoprop ou de mécoprop: de 20 ses herbes du Québec• et la publication 1397 du 

onces ou moins de 2.4-DB ou de MCPB ou encore de ministère de !'Agriculture du Canada •Common and 
6 onces . ou moins de dicamba Ces quantités étant botanical names of weeds in Canada•. 
données . '3n matière active, voir page 6 pour le calcul Les espaces en blanc indiquent l'absence de don-
de transf,ormation en produit commercial. nées concernant ces plantes. 

tnterm('ldiaire. lorsque la mauvaise herbe n'est pas La sensibilité est donnée pour le stade de plantule. 

NOtfns communs 2,4-D 2,4,5-T MCPA 2,4-08 llkoprop Dlcamba 
MCPS 

achillée m,r11e-feuille y R 1-R 
agripaume ,.;ardiaque y S-1 S-1 R 1 

aigremoine G sépales crochus a s s s s s s 
amarante a s s 1 s s s 
arroche ha!-liée a 1 1 1 1 s 
asclépiade ,oe Syrie y R 1 R R 1-R 

aster y 1 1 

barbarée vur,gaire b-v s s 1 1-R' C • bardane b s s s 1 s 
bourse-à-p:,,.ileur a s s s 
caméline lau.JC lin a s s s s s 
camomille d•"s chiens a 1-R 1-R R s 
campanule y R R 
cardère des oois b 1 1 
carotte à Mn,;eau y S-1 s 
carotte sauv·_,ge b s s s R 

centaurée y R 1 1 

céraiste vulri,aire y 1 1 1 R s s 
chardon de• . .;hamps y 1 1 1 1 1 S-1 

chardon pen,.;hé b 1 1 

chardon vu111,aire b s s s s s 
chénopode a s s s s s s 
chicorée sau,.,age b s S-1 S-1 S-1 1-R 

égopode porl•agraire V R R R R R 

épervière y 1-R 1-R 1-R 
euphorbe cyl)'rès V 1-R 1 1-R 1-R 

euphorbe és1.ile V 1-R 1 1-R 1-R R 

fougère d'aiQl;e y R R R R R 

gaillet y R 1 R R 1 

géranium a 1 1 1 S-1 

graminées a-v R R R R R 

grémil officin,.il a 1 1 1-R S-1 

herbe à chat y 1 s 
herbe à poux a s s s s s 
laiteron des cl'lamps y 1 1 R 1-R S-1 

0 laiteron potari,er a s s 1 s 1 

• '2.4-08 plus .-ifficace que MCPB 

14 C.P.V.Q. 
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Noms communs 2,4-D 2,4,5-T MCPA 2.4-D8 
MCPB 

Mécoprop Dicamba 

laitue scariole a s s s s s 
lampaurde a s s s s s s 
lépidie densiflore a s s s 1 
lierre terrestre V 1-R 1-R 1-R 1 s 
linaire vulgaire V R R R R R 
liseron des champs V 1 1 1 1 1 
lupuline a 1 S-1 1 1 s 
lychnide blanche a R R 1-R 
lycopside des champs a 1 1 R 
lysimaque nummulaire V 1-R l·R 1 s 
marguerite blanche V 1 1 1 R 
matricaire odorante a s R R 
mauve négligée V 1-R 1-R 1-R 1-R 1-R 
millepertuis perforé V R R R R R 
molène (grande) b. 1-R 1 
morelle V 1-R R R 
mouron a 1 1 1 R s s 
moutarde a s s s 1 s 
myosotis a 1 1 1-R R 

nielle a 1-R R R R 

onagre bisannuelle b s S-1 
orpin Acre V 1 1 1 S-1 
ortie brûlante a s s S-1 s 
ortie royale a 1-R 1 1 R 
oxalide V 1-R 

panais sauvage b s s 
patience crépue V 1 1 1 
petite oseille a 1 1-R R 
pissenlit V s s s 1-R 1 

plantain V s · s s S-1 S-1 
potentille ansérine a s s s s s 
potentille argentée a s s s s s 
potentille dressée V 1 1 
potentille de Norvège a 1 
pourpier potager a 1 s 1 S-1 S-1 
prêle V 1-R 1-R 1-R 1-R 
prunelle vulgaire V 1-R 1-R 1-R 1-R s 
radis sauvage a s s R s 
renoncule V 1 1 S-1 
renouée sp. a 1 1 1-R 1 s 
renouée persicaire a 1 1 R 1-R 1 s 
renouée liseron a 1 1 1 1 1 s 
renouée scabre a 1 1 1 R s 
salsifis des prés b 1 S-1 
séneçon vulgaire a 1 1 R 
silène enflée V R R R R 
silène noctlflore a R R R R R 
soude roulante a S-1 S-t 1-R R S-1 
spargoute des champs a R R 1 R 1 s 
tabouret des cham~s a s s s S-1 s s 
vélar fausse giroflée a s s s S-1 
verge d'or V 1 s R 1 
vergerette annuelle a 1 S-1 1 S-1 
vergerette du Canada a S-1 S-1 
véronique sp. a-v 1-R 1 1-R S-1 
vesce annuelle a s s s 
vesce jargeau V 1-R 1-R 1-R R 1-R 
violette des champs a s 
vipérine a S-1 S-1 

C.P.V.Q. 15 
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Class;ification de plantes ligneuses Intermédiaire (1). Quand la plante ligneuse néces-

et leu1r réaction à divers herbicides s :: :: ·~s d"une application de la quantité recomman-
:~: : .. :•:i1cide pour être détruite. c· • la 5.-, .. s,: :: est c:~~ëe pour les herbic ::es a;:::. -

Résistante (R). Quand la plante ligneuse ne peut qués ;,: ...,,s :.: .e fe:..,llage est développé et Que ,a 
croissrt•• ,ce es: active. ~:re détruite par l'application répétée d"herbic1des 

Sensi•a>le 5 . C:;aro la plante ligneuse rr.e..;rt a~ rès 
a.x :::ises recommandées. 

une ap,.: <1ca! :n de la quantité recommandée d'her- les espaces en blanc indiquent qu'il n'y a pas eu 
bicide c·ex;:,érimentation dans ces cas. 

--
11;oms communs 2,4-D 2,4,5-T 2,4-0/ Plclo- Fénoprop Sulfamate 

Z,4.5-T rame d'ammonium 

atocas s s s 
aubépin,. R 1 1 1 1 R 
aulne S-1 s s s s s 
bleuet s s s 1 
bouleau s s s s s s 
caryer R R R s 1 S-1 
cerisier R 1 1-R 5 1 S-1 
charme R 1 1-R 1 1-R S-1 
chêne bl ... 1c 1 S-1 S-1 1 1-R s 
chêne ro,,,ge 1 5-1 S-1 1 1 S-1 
chêvrefc· .. ,lie S-1 S-1 5-1 
compter, " S-1 5-1 5-1 
cornou,11 .,· sto'on. S-1 S-1 S-1 5-1 

épinette R R R 5 
épine-v,,, .. ~tte 1 1 s • érable a• · ,.enté 1-R s s s s s C érable â ... guè~e S-1 S-1 s S-1 s 5-1 
érable ro,.,Qe R 1-R 1-R s s 5-1 
érable â · .ucre R 1-R 1-R 5-1 5-1 5-1 

févier S-1 S-1 
frêne R R R 1-R R 1-R 
frêne piq, .. dnt R 
frambor~, .. ,r R 1-R 1-R 5-1 

gadelier R s s 
genévricu R R R 1-R 

herbe à 1., puce 1 1 S-1 1 1 5-1 
hêtre R 1 1 5-1 

kalmia 

lilas 1-R S-1 S-1 

mélèze R 1-R 1-R s 1-R s 
micocoulu'-'r s s 
nerprun 1-R 1 
noyer no,• R R 

orme 1-R 1 1 5 1 5-1 
ostryer R 1 1-R s 1-R s 
peuplier s s s 5 s s 
pin R R R s R s 
pommier s s s 5 s s • pruche R R R s R s C prunier 1 s s s 1 5-1 

---
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Noms communs 2,4-D 2,4.5-T 2,4-D/ Piclo- Fénoprop Sultamate 
2,4,S·T rame d'ammonium 

rhododendron R 1 1 A 
robinier f. acacia 1 1 1 1 
ronce R 1 s 5-1 
rosier sauvage A s s 
sapin R R R s R s 
saule s s s 5 s s 
sorbier R 1 1-R 1 1-R 1 
spirée 1 1 1 1 
sureau s 5-1 5-1 5-1 

thuya (cèdre) R R A 5 s 
tilleul R 1-R 1-R s 1-R 1 

vigne s 5 s 5 
vigne-vierge s s s 5 A 
vinaigrier R R R 5-1 1-R 5-1 
viorne R 1-R 5-1 s 5-1 1 

TOXICITÉ DES HERBICIDES 
(DL 50 en mg/kg) 

Herbicide Dlgestwe Cutanée Herbicide Digestive Cutanée 

Alachlore 3000 3500 EPTC 1630 2640 
Allidochlore 700 360 Fënoprop 650 
Amétryne 1110 1020 Fénuron 6400 
Amitrole 14700 Glyphosate 9800 7940 
Am1trole-T 14700 Hydrazide maléique 2200 
Atrazine 3080 loxynil 315 2130 
Aziprotryne 5800 Linuron 3300 
Benefin 10000 MCPA 700 
Bensulide 3950 5000 MCPB 700 
Borate 2660 Mécoprop 650 . Bromac1I 5200 Métam-sodium 820 800 
Butylate 3998 2000 Metobromuron 2000 10200 
Carbutylate 3000 15400 Métnbuzine 1937 1000 
COEC 850 2200 Monohnuron 2000 
Chlorambène 5620 Monuron 3600 2500 
Chlorbromuron 5000 3000 Naptalame 1200 
Chloroxuron 3700 N1trofène 2630 
Chlorprophame 5000 Paraquat 150 
Chlorthal 3000 10000 Pébulate 1120 3000 
Cyanazine 334 1200 Piclorame 2000 
Cycloate 3160 2000 Prométryne 3750 
Cyprazine 1200 Pronamide 8350 
Oalapon 6600 Pyrazone 2500 
2.4-0 400 1500 S1duron 7500 
2.4-DB 700 800 S1mazine 5000 8160 
2.4.S-T 300 5olan 10000 10000 
Oicamba 2900 Sulfallate 850 
Oichlobênil 3160 1350 Sulfamate d ammonium 3900 
Oinosèbe 50 135 TCA 3320 
Oiphénamide 600 Terbacil 5000 
D1quat 400 Tnfluralin 5000 2000 
Oiuron 3400 1 Vernolate 1780 2955 

C.P.V.Q. 17 



Liste des herbicides 

• Noms communs, commerciau1 ou autres des herbicides (1) 

AAtop Al""e:~!rie ::c·::~- CASORON 
AATRF~ Atraz,ne ::i ,n:;5-::~ SINOX PE. PREMERGE. 
AFESll'I Monolinuron OYTOP DOW GENERAL 
AFOL.A"•· Linuron :>1p:-~-a- ::e DYMID. ENIDE 
Alachk· :e LASSO ::) ·~w:: REGLONE 
ALANA'·,: Naptalame 01urc· KARMEX 
Allidocl · ,1ore CDAA. RANDOX DOW GENERAL Oinosèbe 
Ametryr ·,e AAtop OYAMP Oinosebe/Naptalame 
AMINO TRIAZOLE. A"'lZOL Amitrole OYMC Diphénamide 
Amitro1o• : AMINO TRIAZOLE. AMIZOL DYTC::, Oinosèbe 
Amitroh•~· T CYTROL. AMITROL-T 
Amitro,,.:: .,. simazine AMIZINE EKKO ERAMOX Atrazine/Simazine 
AMMAl•E X-NI SuHamate d 'ammonium EMBUTOX 2.4-DB 
Atrazin,· AATREX ENID: Diphénamide 
Atrazin,,: 1 2. 4-0 PRIMATOL EPTA!,I EPTC 
Azipror r• tne MESORANIL EPTC EPTAM 

ERADCANE EPTAM + protectant 

BALAN Benefin ESTAPROP 2.4-DP/2,4-0 

BANVEI 3 Dicamba/mecoprop/2,4-0 
Benehn BALAN Féno.:·op KURON. SILVEX. 2.4.S-TP 

Bensu1r,..,e BETASAN Fénur::n DYBAR 

BETASA'N Bensulide 
BLADE>- Cyanazine GESAGARD Promélryne 

BLUEs1,•JNE Sulfate de cuivre GRA,.,OXONE Paraquat 

BLUE v11TRIOL Sulfate de cuivre 
Bromac, • HYVAR Hydrazine maléique MH 
BROMIN 1AL-M Bromozynil/MCPA 

• BUCTRII · Bromoxynil/MCPA loxyn. TOTRIL 1 Butylate SUTAN 
KARMEX Diuron 

Carbu1.,1 -dte TANDEX 
KERB Pronamide 
KILLEX 2.4-0/Mécoprop/01camba 

CASQR1 ·JN D1chlobenil 
KIL-MOR Dicamba/Mécoprop/2.4-D 

CDAA Allidochlore 
KURON Fénoprop 

CDEC VEGAOEX 
Chlora,,.,.)ene VEGIBEN 
Chlorbr,..,muron MALORAN LASSO Alachlore 

Chlorox1 .. ron TENORAN LINAZINE Linuron - Atrazine 

Chlorpr,v?hame CIPC Lioure., LOROX. AFOLAN 

Chlorth111 DACTHAL Linuron - Atrazme UNAZINE 
CIPC Chlorprophame LOROX Linuron 
COMPIT··JX PLUS 2.4-0/mecoprop 
Cyanam11ce liquide Cyanamide liquide MALORAN CHLORBROMURON 
Cyanaz,,.,.? BLADEX MCPA amine MCPA amine 
Cycloat(' RO-NEET MCPAsodium MCPA sodium 
Cypraz1n,<! OUTFOX MCPB butyrique TROPOTOX 
CYTROL Amitrole-T Mécoprop MCPP 

MESORANIL AZIPROTRYNE 
DACTHAI · Chlorthal Métame VAPAME 
Datapen Dalapon Métobromuron PATORAN 
2,4-D 2,4-0 Métnbuz1ne $ENCOR 
2,4-D/M,...;oprop COMPITOX PLUS Î MH Hydrazide maléique 

MECOTURF 2,4-D 1 Monohnuron AFESIN 1 

2,4·0/Mr•"oprop/Oicamba KILLEX 
1 MONURON TELVAR 

2.4-08 EMBUTOX 
2,4-0P/2 ,.;-o ESTAPROP 1 Naptalarne ALANAP.NPA 
2,4,S-T 2,4,S-T Nitrofëne TOK 

• 2,4,S-TP Fénoprop 

1 

NPA Naptalame r Dicamba 2,4-0 SUPER-D-WEEDONE 
Dicamba Mécoprop/2,4-0 KIL-MOR 

1 

OUTFOX Cyprazine ,J.."' ---
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Liste des herbicides 
Noms communs, commerciaux ou autres des herbicides (1) 

Paraquat GRAMOXONE Sulfallate VEGADEX 
PATORAN Métobromuron Sulfamate d "ammonium AMMATE X et X-NI 
PCA Pyrazone Sulfate de cuivre BLUESTONE. BLUE VITRIOL 
PEBC Pebulate SUPER COMPITOX 2.4-0/Mécoprop 
PEBULATE PEBC. TILLAM SUPER-0-WEEDONE Dicamba/2.4-0 
P•clorame TORDON SUTAN Butylate 
Piclorame/2.4-0 TORDON 101 
PREMERGE Oinosèbe TANOEX Carbutilate 
PRINCEP Simazine TCA TCA 
Prométryne GESAGARD TELVAR Monuron 
Propachlore RAMROD TENORAN Chloroxuron 
Pronamide KERB Terbacil SINBAR 
PYRAMINE Pyrazone TILLAM Pébulate 
Pyrazone PYRAMINE. PCA TOK Nitrofène 

TORDON Piclorame 
RAMROD Propachlore TORDON 101 Piclorame/2.4-0 
RANDOX Allidochlore TOTRIL IOXYNIL 
REGLONE O,quat TREFLAN Trifluralin 
RO-NEET Cycloate Tnflurahn TREFLAN 

TROPOTOX MCPB 
SENCOR Métribuzine TUPERSAN SIDURON 
Siduron Tupersan 
SILVEX Fénoprop VEGADEX CDEC. Sulfallate 
Simazine PAINCEP-SIMAPRIM VEGIBEN Chlorambène 
SINBAA Terbacil VERNAM Vernolate 
SINOX-PE Oinosèbe Vernoi a te VERNAM 
SOLAN Solan VAPAM Métame 

(1) Les noms communs sont en lettres minuscules; les noms commerciaux sont en majuscules. 

L'emploi des noms commerciaux ou autres dans celle liste n'exclut pas les autres produits similaires qui peuvent exister. 
La mention d"un produit ne constitue pas l'approbation sans rëserve de ces herbicides par la Commission de lutte aux 
mauvaises herbes du Québec. 

Ces noms communs sont ceux approuvës par l'Association Canadienne de Normalisation ou le W.S.S.A. (Weed Science 
Society of America). 

Protection de l'environnement 

Pour protéger la qualité de l'environnement. suivre les recommandations suivantes: 

1. Éviter la pollu1ion des étangs. ruisseaux, etc . . . • 
au moment du remplissage du pulvérisateur en 
utilisant une pompe servant uniquement à cet 
usage et munie d'un dispositif empêchant tout re· 
tour de la bouillie. 

2. Laver les réservoirs et les récipients loin des sour· 
ces d'approvisionnement d'eau, tels que puits. 
lacs. cours d'eau. etc . . . 

C.P.V.Q. 

3. La vidange des résidus de bouillies et les eaux de 
lavage doivent se faire en les épandant autour des 
champs traités. loin des ruisseaux. étangs. etc ... 

4. Brûler immédiatement les emballages vides en 
papier ou en carton en évitant d'en respirer la fu­
mée. Rendre inutilisables. enfouir et recouvrir soi· 
gneusement de terre les contenants non combus· 
tibles. loin des puits. sources. cours d·eau. etc .. . 
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Mesures de sécurité 

La plupart des produits herbicides sont des sub­
stances toxiques qui peuvent être absorbées par voie 
respiratoire, buccale ou cutanée. Pour éviter tout ac­
cident, on doit suivre les recommendations suivantes: 

1. Entreposer les herbicides hors de la portée des en­
fants et des animaux, dans un local frais, bien aéré 
et fermant à clef. 

2. Avant d'employer un herbicide, prendre le temps 
de llre attentivement les directives du fabricant. 

3. En tout temps, surtout lorsqu'on manipule un herbi­
cide concentré, éviter d'en respirer les émanations. 
Porter des gants de caoutchouc, de bons vêtements 
protecteurs et un masque, si le fabricant le recom­
mande . 

4. Faire les traitements par temps calme, sinon se 
protéger des buées et dérives, en travaillant tou­
jours contre le vent. 

5. Se laver soigneusement après avoir fait usage 
d'herbicides. Laver les vêtements contaminés avant 
de les endosser de nouveau. 

6. Brûler immédiatement les emballages vides en pa­
pier ou carton, en évitant d'en respirer la fumée et 
enterrer soigneusement les autres. 

7. Les bouillies non utilisées et les eaux provenant du 
lavage des récipients doivent être versées dans le 
sol, loin des puits, étangs, ruisseaux ou autres sour­
ces d'approvisionnement d'eau. 

SOYEZ PRUDENTS AVEC LES PESTICIDES 

EN CAS D'INTOXICATION, 

APPELER UN MÉDECIN ET LUI DONNER 

LE NOM DE LA MATIÈRE ACTIVE UTILISÉE 

ou 
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VOUS RENDRE À LA CLINIQUE D'URGENCE 

LA PLUS RAPPROCHÉE 

AVEC L'ÉTIQUETTE DU PRODUIT 

C.P.V.O. 
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